
Guion-[Vestros Wlle de Gujan-Mestras

Conseil l'lunicipal du 5 mars 2024

Extrait du Req istre
Des Délibérations du Conseil Municioal

2O24-O3-2O RÉNOVATION DES PARCS DE LUMINAIRES D'ÉCLAIRAGE PUBLIC -
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L'ÉTAT AU TITRE DU FONDS
VERT POUR r-',lrrÉe ZOZ+

Lan deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRESENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DEUGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNEI
CIaude BENOII-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABE, Jean-Jacques GERMANEAU, Corlne CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie
BANSARD, Jean-Plerre PETII, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI Anne ELISSALDE, Maxime
KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Rhilippe GAUBERT

ABSENT EXCUSE :

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Bassin par natu re
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UÉtat a créé un dispositif « Fonds Vert » effectif depuis janvier 2023, pour accélérer la

transition écologique dans les territoires. Il est destiné à financer des projets présentés par les
collectivités territoriales et leurs paftenaires publics ou privés dans trois domaines :

- performance environnementale
- adaptation du territoire au changement climatique
- amélioratlon du cadre de vie

Dans le domaine de léclairage public, les enjeux sont à la fois économiques et
environnementaux.

Depuis plusieurs années, la Ville s'inscrit dans une démarche de renouvellement de son parc
pour maîtriser sa consommation énergétique et respecter les prescrlptions de l'arrêté du 27

décembre 2018, relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances
lumineuses:

D'une part, lors des effacements des réseaux qui s?ccompagnent du renouvellement des
luminaires,

D?utre part, avec le remplacement progressif des têtes déclairage (notamment les

appareillages éclairant vers le ciel), par des Leds à faible consommation électrique.

La Ville sollicite donc une aide de l'État au titre du Fonds Vert, dans le cadre de ces deux
programmes envisagés au cours de l'année 2024.

Les portions de voirie faisant lbbjet d'un effacement de réseaux avec une rénovation du parc

des luminaires sont les suivantes :

Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (entre allée de la Plaine et rue Aimé Broustaut)
Cours de Ia Marne (entre rue Paul Bataille et rond-point de Chante-Cigale)
Allée des Places (entre allée du Mayne et allée de Neyra)
Rue Edmond Daubric (entre rue Jules Barat et rue du Docteur Dufourg) + les pottions rue

Jules Barat Nord et rue du Docteur Dufourg Sud.

Il vous est donc demandé :

D'autoriser le Maire ou son représentant à solliciter l'aide de l'État Ia plus élevée possible au

titre du Fonds Vert, pour la rénovation du parc des luminaires déclairage public envisagée au

cours de l'année 2024,
D'autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document afférent.
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DÉcIsIoN DU coNsErL MUNrcrpAL : ADoprÉ À t-'utnnrurrÉ

POUR : 31
CONTRE:0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : 2 (Phi|ippe GAUBERI, MAthiEu ENTRAYGUES)

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène ESGAULX
Maire de G n s

Kévin LANGLADE
Secrétaire de éance
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